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POLITIQUE	
	
Numéro	
RC-P01	

Titre	
Gestion	des	compétitions	de	Badminton	Québec	

Version	no	 Date	d’adoption	 Résolution	no	 Date	d’entrée	en	vigueur	
1	 2018-06-27	 1724	 2018-06-27	

	

1. Objet	
La	 présente	 politique	 a	 pour	 objet	 d’encadrer	 la	 gestion	 des	 compétitions	 organisées	
par	Badminton	Québec.	

2. Directives	associées	
Ø RC-D01-1	–	Remboursement	d’inscription	et	d’affiliation	
Ø RC-D01-2	–	Admissibilité	des	entraîneurs	à	coacher	en	compétition	
Ø RC-D01-3	–	Admissibilité	aux	championnats	provinciaux	
Ø RC-D01-4	–	Participation	des	athlètes	transgenres	
Ø RC-D01-5	–	Gestion	des	défauts	lors	des	compétitions	
Ø RC-D01-6	–	Sanction	des	infractions	survenant	lors	des	compétitions	

3. Principes	directeurs	
a) Badminton	 Québec	 vise	 à	 assurer	 un	 traitement	 équitable	 aux	 joueurs	 désirant	

participer	aux	compétitions	qu’elle	organise.	
b) Badminton	Québec	assure	l’application	de	sa	règlementation,	notamment	au	niveau	

de	l’arbitrage,	durant	ses	compétitions.	

c) Badminton	 Québec	 désire,	 à	 l’intérieur	 de	 ses	 compétitions,	 reconnaître	 la	
compétence	 des	 entraîneurs	 affiliés	 formés	 et	 certifiés,	 valoriser	 leur	 rôle	 et	 les	
inciter	à	se	perfectionner.	

	


